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Erwägungen

E. 7
a) Mal fondé, le recours doit en conséquence être rejeté et la décision sur opposition
entreprise confirmée. b) Il n’y a pas lieu de percevoir de frais judiciaires, la procédure étant
gratuite (art. 61 let. a LPGA, dans sa teneur en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020,
applicable en l’occurrence selon l’art. 83 LPGA), ni d’allouer de dépens, dès lors que le
recourant n’obtient pas gain de cause (art. 61 let. g LPGA).
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